
 
 

PROCES VERBAL ASSEMBLEE GENERALE de la 
FEDERATION REGIONALE DES CONFRERIES DU GRAND EST 

A BRULEY le 27 Novembre 2011  
 
 
Etaient présents : 
Marcel LAROPPE, Grand Maître de la confrérie de la Capucine de Toul et tous les 
membres de la confrérie. 
 
Monsieur Claude MONET,  Maire de BRULEY 
 
Laurent GANGLOFF, Président de la Fédération Régionale des confréries du Grand Est, 
et tous les membres du bureau. 
 
133 personnes ont assisté au repas. 
 
Les cotisations 2012, ont été encaissées avant  l’A.G par Monique PETIT, trésorière de 
la Fédération. 
 
 
Ouverture de la séance par Laurent GANGLOFF : 
 
Remerciements à Marcel LAROPPE et ses Compagnons pour avoir préparé ce Congrès 
et Assemblée Générale à Bruley . 
 
Mme Solange MASSENAVETTE , Présidente du Conseil Français des confréries est 
excusée. 
 
Confréries adhérentes : 
23 en 2008 
30 en 2009 
40 en 2010 
42 en 2011 
 
Nous notons deux nouvelles adhésions, Seichamp et Le Val d’Ajol 
 



 
 
Présentation du Bureau de la Fédération : 
 
 
Il est constitué de 7 membres. 
Laurent GANGLOFF, ….. de la mirabelle de Bayon, Président  
Alain BATAL, Grand Maître de la Confrérie de l’image d’ Epinal  vice-président 
Monique PETIT, Présidente de la Confrérie de la patate de Ronchamp, trésorière 
Jean-Pierre ROUSSEL, galant Connétable de la Confrérie des Rognons Blancs de Raon-
aux-Bois, Secrétaire 
Annie GARNIER, vice-président de la Confrérie des Gousteurs des Produits du Pissenlit 
de Xertigny,  secrétaire-adjointe 
Pierre PELLETIER , Président de la confrérie des vignerons de Coiffy, Administrateur 
François GASSMANN, ancien GM de la confrérie de la tête de veau de Rambervillers, 
Administrateur  
 
Il n’y a pas eu d’élections cette année, elles sont reportées en 2013, les statuts modifiés 
étant remis à la Préfecture fin 2011.  
 
Proposés au contrôle des comptes pour 2012 
 
Chantal  SUSTER , Grand Maître de la tête de veau et du blanc d’Ancy 
Dominique  CHAUVIN de la confrérie de l’Or Blanc de Salins-les-Bains  
 
Présentation des statuts modifiés. 
 
Les confréries sont, en général, régies par la Loi 1901,  sauf quelques unes qui sont 
soumises au régime local  et régies par la loi 1908. 
 
Accepté à l’unanimité 
 
Discussion sur le CFC (conseil Français des Confréries  ) et le CEUCO (Conseil 
Européen des Confréries  Enogastronomiques) 
Il a été décidé de ne pas adhérer au CEUCO 
 
Henry DEMANGEON de Golbey a conseillé l’adhésion à la MACIF 
 
IMPOTS : certaines confréries se renseignent pour avoir une réduction d’impôts pour 
leurs sorties. Il faut être prudent sur le sujet et bien se renseigner, sachant que la 
confrérie ne doit pas donner de participation dans ce cas. 
 
 



ACTIVITES 
 
Les membres du bureau ont pris l’engagement d’avoir un représentant aux chapitres des 
confréries adhérentes, et une présence aux obsèques en cas de décès, ils ont parcouru en 
moyenne 20 000 Kms dans l’année , à la charge de chacun.  
35 Confréries ont été honorées 
Toutes nos excuses à la confrérie de nos amis de Stenay 
 
Présence :au salon des vins à Toul 
        au salon terre d’Emotions à Vandoeuvre 
                au salon des Ambassadeurs de Lorraine à Bar-Le-Duc 
                A.G. et congrès du Conseil Français des Confréries au Sénat à Paris 
                A.G ordinaire et Extraordinaire de C.R.T. de Lorraine à Chambley 
                Au salon des Toques et des Etoiles à Lunéville 
  
Les membres de la Fédération ont pris l’engagement avec l’agence Régie’n com de 
réaliser une plaquette pour faire connaître le monde des confréries et surtout en préciser 
le but. C’est un support publicitaire idéal. La prise en charge revient à l’agence de 
publicité, la Fédération n’intervient pas, elle est seulement le lien et est à votre 
disposition en cas de doute. 
 
Jean-Pierre ROUSSEL et Annie GARNIER  font les reportages des chapitres, ils ont 
quelquefois besoin de photos ou renseignements et peuvent vous solliciter. 
 
Les rapports moral et d’activité ont été acceptés à l’unanimité. 
 
Bilan financier : 
 
Monique PETIT a fait état du bilan financier.  
Les détails sont à la disposition de ceux qui le désirent. 
Bilan positif accepté à l’unanimité par l’assemblée. 
 
La Cotisation 2013 est portée à 45 euros. 
Le prochain congrès et A.G. se dérouleront à RONCHAMP  
                              Le 25 Novembre 2012   
 
Fin de l’Assemblée Générale. 
 
Le Président :       Le Secrétaire : 
Laurent GANGLOFF    Jean-Pierre ROUSSEL 
 
(Original signé)       (Original signé) 


